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Les entreprises d’ESS en Amérique Latine : réflexions depuis une optique politique

1.- Introduction
Les pays de l'Amérique Latine sont caractérisés pour être  entre deux cultures aussi différentes qui sont la culture indo américaine précolombien et l'européenne. L'organisation indigène est caractérisée par les relations inter familières de production, de travail et de distribution, étant intégrées par formes de propriété collective et individuelle. L'énorme brèche existante entre la population urbaine et la population rurale est caractérisée  pour être formé  par des indigènes dépourvus d'instruction basique, cette brèche cause une situation inégale et injuste dans la société déjà que le mouvement et les efforts pour obtenir le développement social intégral doivent être énormes et sans doute il prendra le temps jusqu´à réussir un degré satisfaisant basique.
Ces pays sont généralement très hétérogènes, sous-développés et avec un grand pourcentage de population indigène rurale. Ils ont aussi des contrastes sociaux très marqués, et ils ont régions avec des circonstances complètement différentes les unes des autres. Son développement est aussi hétérogène par ce qu’il n’y a pas pu être intégral déjà que les gouvernements centraux manquent presque toujours des ressources pour contribuer au développement rural et national.
Philippe Herrera dit au respect dans son livre Le développement de l'Amérique Latine et son financement que :" un processus de croissance économique basée sur l'injustice sociale a fait que on arrive  a  différences qui délimitent telle injustice, ce ne peut pas admettre dans cette époque dans laquelle on a universalisé le concept,  et l'effort de développement doit être rapporté à la réussite du bien-être croissant matériel et spirituel de l'homme. L'existence dans l'Amérique latine des conditions sociales qui relèguent au retard à la grande majorité de sa population, oblige à affronter le processus de développement simultanément dans sa dimension économique et dans le plan de la transformation sociale ".
Dans un tableau si hétérogène, les coopératives sont venues à être un élément neutre positif pour tous les secteurs et strates urbaines et rurales ce qui explique indubitablement l'accueil positif qui ont eu. Il s'agit de  que la coopération coule en forme de financement de programmes et des projets de développement social dans lequel le développement d'une société requiert de la participation conjointe de différents secteurs que la conforment.  
Pour résoudre les problèmes exposés il faut penser aux structures de caractère social du type coopératif qu'ensuite nous allons examiner

2.- Le coopérativité en Amérique Latine
Le coopérativisme, a été considéré et défini au long de l'histoire des formes multiples comme doctrine politique et aussi comme manière de production, cependant on peut actuellement affirmer que le coopérativisme est un plan économique qui fait partie de la vie de beaucoup de pays, et son développement et diffusion indique qu' on pourrait arriver à modifier jusqu'à la structure politique des sociétés qui les ont implantées.

Les coopératives les plus antiques connues étaient dédiées à la  consommation, en étant son objectif central l’approvisionnement d’articles à ses membres aux prix modiques qui sont requis pour satisfaire ses nécessités.
Pratiques ancestrales informent  que dans ces pays existent évidences historiques de coopération qui sont encore pratiques communes entre les indigènes qui font une activité communautaire avec des expériences très intéressantes.
De l’étude de la histoire on déduit que les organisations coopératives existaient depuis longtemps, mais il n'y a pas de certitude sur quand l'idée coopérative pourrait avoir existé  si bien  selon les évidences les premiers efforts formels et légaux peuvent se situer au début du XXe siècle.
L'histoire du système coopératif remonte à la pratique de différentes modalités d'association traditionnelle, spécialement dans le domaine rural et dans des activités de caractère agricole, c'est par exemple le cas de l'Ayllus de la culture inca. Ce système de coopérativisme existant dans époques passées était identifié par l'auto-aide, la solidarité et la coopération entre ses intégrants dans différentes activités qui ont été déterminantes pour initier les principes que dans l’actualité forment le mouvement coopérative. 

Dans quelques communautés indigènes le travail  est fait dans le secteur agricole de chaque famille avec la collaboration des voisins, qui est faite d'une forme rotative, spécialement pour préparer la terre, pour reprendre la récolte et pour le transport de la production. Ce travail est réalisé par chacun avec sens de réciprocité, sans payer de rémunération en travail ou en espèce ayant chaque bénéficiaire une obligation morale de pourvoir la nourriture pendant les jours de travail. Dans cette étape initiale les objectifs étaient fondamentalement sociaux et s'orientaient à l'élévation des conditions de vie de la classe travailleuse et à développer les notions de prévision et d'épargne.
On a donné priorité aux coopératives agricoles qui ont été renforcées devant la nécessité de pousser son développement fondamentalement dans le capital, l'instruction technique, les machines et la direction administrative. Le gouvernement surtout s’a occupé de la promotion, l'organisation et l'aide économique et technique aux entreprises coopératives et collectivisées et à la promotion de l'éducation coopérative.
Le Parti communiste a influé sur l'État en mettant en évidence la tendance à la suppression du mouvement coopératif, bien que les gouvernements conservateurs ils ont complété la liquidation du coopérativisme.
C'était les Fondations nationales et internationales de religieux appartenant à l'église catholique et des professionnels partisans du coopératisme ceux qui ont convaincu le gouvernement pour permettre à nouveau l'impulsion du coopérativisme en réussissant des résultats positifs.
Dans les années 70 y a  une nouvelle impulsion qui protège spécialement les coopératives indigènes lesquelles jouiront de la protection spéciale de l'État, de l’aide de créance et d’une technique préférentielle. Pour la raison que les coopératives ont été définies par des raisons de caractère ethnique et social déjà  que le paysans ont soufré un système d'exploitation pour être victimes des prêts usuraires.
L'agriculture et l'industrie font face à beaucoup de problèmes et limitations. Il y a une grande étendue de son territoire qui sont isolées des zones urbaines ou par son éloignement et manque de routes ou au moins des chemins adéquats font difficile son développement et transport de ses produits. La majorité de la population rurale est indigène. Malgré cela il y a des secteurs de l'agro-industrie hautement développés tels comme les génies sucriers, le café, l'industrie bananière, d'autres fruits, la culture et l'exportation de plantes tropicales et ornementales etc. Il y a aussi un développement de l'industrie de pêche.

À l'intérieur du régime économique et social s'établit comme partie des obligations de l'État, la promotion et la protection de la création et d'emploi et le fonctionnement des coopératives qui sont aidés pour accomplir ses buts.
Les coopératives appliquent à ses partenaires deux types de charge :

- Le premier pour couvrir les frais opérants de la coopérative et l'ensemble de services reçus jusqu'à sa disponibilité pour le transport.

- Le deuxième pour les investissements programmés.

Le premier type de charge vient à être un tarif touché à tous ceux qui apportent le produit, soyez actifs partenaires ou seul des clients. Auparavant,  dans quelques coopératives une paye différenciée est faite en touchant un tarif légèrement supérieure à ceux qui ne sont pas partenaires.

La deuxième charge est considérée comme un dépôt des partenaires.

Dans l’actualité, la plupart des associés partisans du coopératisme sont hommes (80 %), mais il y a certaines coopératives formées exclusivement par femmes, entre celles il y a qui s'occupent de la production artisanale, surtout les textiles et d'autres produits qui requièrent mayeur délicatesse dans son élaboration.

Dans l'activité agricole en général  les coopératives utilisent le travail de la femme comme partie du travail familier inséré, principalement dans la petite propriété. Ce fait  acquiert une importance éminente, spécialement dans les processus liés à la récolte, à la commercialisation et éventuellement dans certains travaux spécifiques de culture ou d'élevage.
Mais malgré cela il y a peu de participation féminine dans les décisions d'importance de sa communauté. Par ailleurs, la préparation de leaders féminins est peu abondante et naissante. Les bas niveaux éducatifs et culturels compliquent l'incorporation féminine dans le développement. Cependant, à l'intérieur de l'adversité du contexte, la participation féminine dans le mouvement coopératif atteint chaque plus  importance.
En ce qui concerne le développement social rural existent les diverses institutions publiques et privées qui font des apports plus ou moins significatifs pour améliorer le niveau de vie des populations respectives. Cependant il y a deux spécialement intéressants : les coopératives agraires et les  coopératives d'épargne et de crédit (en devant CAC).
Le problème de la possession de terre est grave, le même que l'accès au crédit puisque les banques agissent dans une forme traditionnelle d'octroi de crédit hypothécaire, basé dans le déposit et la fiducie puisque la majorité de parcelles ne sont pas inscrites dans le Registre de la Propriété. D'un autre côté la participation des intermédiaires fait le crédit du dépositaire  impossible puisque celui-ci est lié au producteur. 
La majorité des paysans et d'agriculteurs ils ne réunissent pas les conditions pour être sujets de crédit fiduciaire, et cette modalité de créance ne résout pas non plus ses problèmes. Par conséquent l'accès au crédit est l'une des premières difficultés auxquelles les paysans et les agriculteurs font face pour obtenir le capital de travail.
C'est ici que le coopérativisme apparaît comme une solution appropriée pour le secteur, puisque précisément les coopératives avec les organisations des paysans et d'agriculteurs, ont uni ses efforts, les capitales et les intérêts pour obtenir le financement qu'ils requièrent pour ses récoltes et pour augmenter son  production.
Les coopératives agraires leur facilitent ses équipements, instruments et autres biens matériels de travail. D’autre partie les CAC  leur apportent le capital de travail et d'autres composants financiers absolument nécessaires (tels comme l'épargne, les intérêts, les prêts, les assurances etc..). Par ceux-ci les CAC accomplissent une fonction très importante tant de caractère social comme de caractère économique parce qu'elles apportent le capital de travail  qui constitue une plus grande impulsion au développement.  
a) Les coopératives agraires
La structure de la propriété rurale est formée par petites propriétés (près environ 10.000 propriétés rurales)  ce qu'il indique que la majorité des paysans ont une propre terre et qu'ils sont des travailleurs freelance de sa propriété. L'activité agricole occupe 55 % de la population économiquement plus active. À peu près 18 % de l'aire régionale a été déforesteuse. Les crédits pour le secteur agricole ont dans  l'actualité  assignés à l’activité agro forestier et par cette raison, ils ne contribuent pas à développer systèmes productifs et  ils ne favorisent pas  la conservation de la forêt.

La situation de la pauvreté de la majorité des paysans a quelques composants comme l'isolement, la salubrité peu abondante du terrain, les manques éducatifs, l’inadaptation du milieu aux cultures traditionnelles, la subordination de l'agriculture à d'autres secteurs productifs et économiques. À l'intérieur de ce complexe de composants existent sans doute les causes politiques primaires (principalement une insouciance de l'État et de ses organismes compétents qui aide à porter un manque d'assessorat technique pour les paysans, une destruction de l'environnement et de la subordination à d'autres intérêt, insécurité, systèmes insuffisants de santé, corruption politique administrative, déficience du système éducatif, trafic de drogues etc..) que difficilement nous pouvons attaquer directement à un court/ moyen terme .

Cependant, il y a quelques situations de pauvreté qui peuvent commencer à se résoudre avec initiatives. Un exemple  de caractère  technique est la productivité peu abondante de la terre, plus concrètement la diminution rapide du rendement de la terre, après sa mise dans une production par perte de fertilité des sols.

Il faut tenir en compte qu’on peut  observer actuellement une perte de revenu qui répercute nécessairement dans la rétribution du travail au champ, c'est le cas du café et du troupeau. Cela nécessairement porte à qu'est nécessaire la recherche des nouvelles potentialités productives dans la zone et à une diversification de cultures.
Les paysans ne disposent pas des ressources économiques, ni des matériels  pour entreprendre sans appui la tâche de mettre à une production ses propriétés et d'investir  pour diversifier ses cultures. Il est aussi intéressant de connaître que la composition des familles bénéficiaires des ses aides est de 5,5 personnes avec  3,5 personnes âgées de plus de 16 années. Les conditions hygiéniques et de santé sont très déficients, 85 % ne disposent pas d'une assurance de santé et ils vivent normalement éloignés des centres de santé.
D’autre côté la plupart des produits de la zone sont commercialisés à l'intérieur de la même localité où on trouve l'unité productive,  dû principalement à que le système productif est de subsistance, les prix de transport sont élevés et les marges de gain restent aux mains d'intermédiaires.
Une stratégie  pour promouvoir le développement agraire d'un pays est l'aide aux producteurs, les processeurs et les distributeurs d'aliments ;  les aidants à accéder  aux marchés directs on fait que la rétribution de ses produits soit juste puisque actuellement les producteurs restent avec de très petits paiements alors que les intermédiaires et spécialement les exportateurs sont ceux qui bénéficient plus avec les prix que les acheteurs internationaux paient. Elle est  la raison par la quelle on doit améliorer la production pour contribuer au développement du pays.
Ici c'est où l'aspect financier converge avec le développement agraire, déjà que pour améliorer le rendement du secteur agraire et l'accès des producteurs aux marchés directs (nationaux et internationaux) on requiert capital de travail et  financement.

En même temps, cette stratégie de la promotion du développement agraire reconnaît la nécessité d'établir des meilleurs liens entre le développement agraire et la gestion durable des ressources naturelles. Il est fondamental d'aider aux communautés à récupérer la productivité de terres appauvries et à maintenir les banques de graines qui sont en situation dangereuse. Une autre recommandation se dirige à aider aux communautés à réduire la vulnérabilité en cas de catastrophes naturelles aux provoquées par conflits dans la démarcation des limites entre les communautés par des invasions ou par des négociations frauduleuses entre la grande propriété rurale, la petite propriété et le manque de terre.
Tous ces principes non seulement sont applicables sur les cultures, ils affectent aussi au bétail, aux cultures alimentaires, à la pêche et à toute espèce de produits forestiers Dans ce sens, elle est absolument urgente, l'éducation de la population rurale en ce qui concerne la maintenance forestier parce que dans sa nécessité de survivance les personnes qui habitent dans les espaces rurales elles coupent les arbres pour produire  bois de chauffage, ce qui produit un dommage irréversible à eux même, à son habitat et à l'environnement de toute la région.
Un autre élément à tenir en compte est la participation de la femme au travail du champ, par ce que le développement agraire devrait impliquer un programme étendu de formation de la femme non seulement pour améliorer la qualité de production mais pour garantir en premier lieu les conditions propres et familières dans lesquelles elle réalise les dits travaux. Le financement qui se destine à ce sujet aurait un but absolument justifié.
D'un autre point de vue, le développement agraire requiert l'introduction de technologie, l'application de nouvelles techniques de cultures, de fertilisation, de production, de contrôle de qualité, d'empaquetage, de transport etc. À ce sujet il est juste de reconnaître que l'agriculteur, après avoir disposé des connaissances et  techniques modernes pour le meilleur profit de la terre, a besoin des équipements et des instruments (qu'il pourra obtenir des coopératives agraires) et bien sûr il a besoin du financement que les coopératives agraires lui pourront faciliter tant comme spécialement les CAC.
Dans ce sens, les coopératives agraires sont celles qui associent des personnes physiques ou des titulaires moraux d'exploitations agricoles forestières ou d'élevage qui ont comme objet la prestation de approvisionnements et de services et la réalisation d'opérations dirigées vers l'amélioration économique et technique des exploitations de ses partenaires. Elles sont par conséquent fondamentaux pour pousser le développement agraire puisqu' elles fiabilisent la mécanisation et l'industrialisation de la production dans un bénéfice direct de ses membres et conséquemment de la communauté dans laquelle elles se trouvent.
Dans les dernières dix années les coopératives agraires ont expérimenté une progression remarquable, due fondamentalement à qui ont été capitalisés et professionnalisées. Aussi même  les partenaires ont investi dans la technologie et on a essayé de faciliter à ses techniciens, présidents et  partenaires une formation appropriée à la performance de ses tâches.
Le problème consiste en que les coopératives n'ont pas d'appui régional, malgré que dans déterminés moments historiques le développement agraire a été assisté par l'administration publique en appuyant les activités pour obtenir une terre  en donnant formation aux paysans dans la production et la commercialisation de ses produits et en garantissant le financement pour cela.
Cependant il faut dire que la Municipalité a agi de forme hétérogène mais en général elle ne fait pas d'apport substantiel au développement agraire pour considérer que c'est un problème qui échappe à ses attributions. Mais dans l’actualité existent les municipalités qui ont obtenu l'introduction de l’eau potable, de l’électricité et d'autres services aux communautés rurales étant un pas substantiel  à la stratégie du développement, étant ses membres analphabètes aussi comme ses cadres dirigeants. 
Un autre facteur à considérer consiste en que dans beaucoup de régions rurales manquent des moyennes de communication, spécialement carrossables, ce qui empêche le transport équipements et d'instruments nécessaires  pour le travail, aussi comme le manque d'électricité et de téléphone dans beaucoup de régions.
Les problèmes dérivés de la dépréciation internationale du café, qui a été depuis plus de 30 ans le produit basique de la vie rural et de l'activité économique et commerciale de la zone à côté de la dollarisation, ils ont été aggravé de forme très inquiétante par la problématique crée dans le secteur agricole et forestier.
Devant cette situation il est urgent d'offrir un service de haute qualité technologique et un système adéquat de transfert pour que l'on puisse affronter avec succès les tâches d'améliorer la productivité des exploitations agraires, et en même temps  renforcer la diversification agro productive.
Pour réussir professionnels agricoles et forestiers il y a besoin de donner  une formation solide théorique - pratique, orientée aux communautés, capables d'affronter les difficultés qu'impose à l'agriculture la globalisation des marchés et de l'économie, dotés d'une forte sensibilité sociale et avec la capacité de dynamiser et d'organiser le secteur agraire, capable d'engendrer une culture de respect, protection de l'environnement, de renforcer les plans forestiers, le maniement rationnel du système hydrologique et du profit et la préservation de la biodiversité que développent  les systèmes alternatifs de culture donnant un usage plus adéquat des sols tropicaux.

b) Les coopératives d'épargne et de crédit

Les institutions financières privées comme les banques et les sociétés financières accomplissent une fonction vitale pour le développement industriel et commercial, mais sa couverture avec un caractère social est réduite ou simplement inexistant. Une affirmation similaire peut se faire en rapport aux entreprises et  corporations nationales et internationales.Cette idée préalable est importante pour connaître l'importance universelle des CAC  qui ont surgi et elles ont été développées sur un nouveau modèle sociétaire et patronal. 
Dans son organisation est importante  les attitudes et les comportements de ses partenaires, dont les modèles d'être et de jouer le rôle observés et extraits de la réalité sociale, constituent les principes dénommés coopératifs. Les dits principes sont les directrices et bases extraites de l'expérience coopérative qui informent et assoient la vie des coopératives de sa constitution et naissance à son déroulement et développement et même jusqu'à sa dissolution, liquidation et extinction.
Les coopératives ont les suivants principes :

L’adhésion, la démocratie, l’intérêt limité au capital, le retour d'excédents, l’éducation. Étudier et connaître les principes et les valeurs coopératives est essentiel pour la connaissance de la matière de coopératives et en particulier pour s'occuper de la même.
Au côté des principes coopératifs  universellement acceptées, il y a les valeurs des coopératives qui sont : l'auto aide, l'auto responsabilité, la démocratie, l'égalité, l'équité et la solidarité.
Tels principes sont applicables  aux coopératives de CAC, cependant, celles-ci acquièrent un caractère éminemment financier, au degré que de nos jours les CAC pourvoient des services à un grand nombre de personnes (120 millions de partenaires dans 87 pays).
Les CAC aident ses partenaires à augmenter ses revenus, à faire des économies, à pourvoir une sécurité financière, à disposer des ressources pour acquérir une demeure et à résoudre d'autres nécessités de caractère personnel.
L'évolution heureuse des CAC découle de qu’elles offrent à ses usagers des avantages et de meilleures facilités aux offertes par les banques et des institutions financières traditionnelles Le mouvement croissant international des CAC et ces  services financiers l'ont fait accessibles aux millions de personnes auxquels antérieurement n'étaient pas accessibles.
Le Conseil Mondial de Coopératives d' Épargne et de Crédit (WOCCU) remarque que la différence entre les CAC et les  institutions financières traditionnelles est l'accès aux services financiers de la part des secteurs exclus localisés dans aires spécialement rurales de population pauvre et dépourvue de services basiques.
L'autre différencie qui marque la WOCCU est l'auto aide et une amélioration des partenaires, puisque comme institutions que sont  propriété de ses partenaires, les CAC sont dans une position unique pour créer des opportunités d'auto aide et pour fournir les outils dont ses partenaires ont besoin pour améliorer ses vies. 
Les CAC représentent une source potentielle de croissance économique et de développement social dans l'Amérique latine après avoir pourvu des services d'intermédiation financière aux régions et des strates sociales oubliés par la banque traditionnelle. Sa meilleure insertion dans les systèmes nationaux de paiement et l'adéquation de sa réglementation selon les normes  établies par les Accords de la Bâle, on contribué à promouvoir la réalisation de potentiel à la fois qu'affirmer la stabilité des systèmes financiers.
Mais, le crédit ne doit pas se limiter à donner ou faciliter de l'argent, il aussi requiert que l'institution financière fournisse un assessorat, une orientation et la formation à qui  reçoit le crédit, spécialement si elle est une personne avec peu d'instruction, telle c'est le cas des paysans et d'agriculteurs dans l'aire rurale, alors que dans l'aire urbaine la situation est  similaire pour les ouvriers, les artisans et les travailleurs du secteur primaire de la société.
C'est ici que l'importance des CAC surgit parce qu'elles accomplissent une fonction sociale (dans l'aire urbaine et dans l'aire rurale) du commencement à la fin, comme une fonction économique (en arrivant aux usagers qui sont été traités par les banques du système ou simplement aux lieux dans lesquels il n'y a pas de services bancaires). Une autre caractéristique des CAC consiste en ce qui promeut la solidarité et la confiance entre ses membres et même vers troisièmes.
À l'intérieur du mouvement coopératif les coopératives d'épargne et de crédit accomplissent la fonction fondamentale d'octroyer le financement  là-bas où les services bancaires n'arrivent pas ou bien existent mais sous des conditions requises distantes de la capacité du petit agriculteur, d’industriel, de commerçant ou d'artisan. L'option par cette classe des coopératives représente depuis beaucoup de temps la solution proche et faisable pour les dits secteurs de la population qui constituent la force productif de l'Amérique latine. Dans ce sens on peut dire que les coopératives d'épargne et de crédit sont les pionnières du microcrédit.
Les CAC s'organisent non seul comme financières intermédiaires pour capter l’ épargne et pour accorder des prêts, sa structure va plus loin après avoir couvert une partie d'autres activités pour satisfaire les nécessités de ses membres et même des usagers étrangers  à le structure coopérative, c'est par cela que les CAC couvrent un ample secteur qui n`est pas  occupé  par le système bancaire.

b.1. financement agraire
Le développement agraire est partie de l'ensemble du développement social d'un pays et d'un peuple. Son financement est complexe parce qu'il comprend des activités individuelles, familières, communes, régionales et nationales.
Le composant principal du système agraire est l'élément humane c'est-à-dire les paysans et les agriculteurs et après la terre, la diversité et la faune. La considération de l'élément humain est essentielle et le facteur clef pour déterminer si une société ou un pays a obtenu le développement agraire ou rural ou non. Pour les pays de l'Amérique latine, de l'Afrique et d'autres régions du monde qui sont en voie de développement, ils sont encore loin d'obtenir le vrai développement agraire et rural puisque celui-ci requiert nécessairement d'une politique déterminante et concentrée qui réussisse à résoudre finalement différents problèmes qui empêchent le développement rural. A son côté l'élément humain se maintient marginalement pour  réussir à résoudre difficilement les problèmes. Par cela l'élément humain selon la FAO est constitué par :

-Les paysans, margés, qui son les petits agriculteurs minifundistes ou  travailleurs freelance qui peuvent être propriétaires, locataires, métayers, possesseurs des terres dans  zones négligées, occupantes sans titre ou  bénéficiaires de terres livrées comme partie de processus de réforme agraire.
En deuxième lieu il peut être constitué par des paysans sans terre (journaliers) travailleurs agricoles forestiers, dont les revenus procèdent du travail temporaire en étant travailleurs migrantes avec des conditions de travail très basses. 

Par cette raison l'organisation des paysans margés est très importante puisque unis ils pourront lutter pour améliorer ses conditions. À l'intérieur des communautés les coopératives sont tant agraires comme d'épargne et crédit, et elles seront qui les fourniront l'opportunité, les moyens et les ressources d'améliorer les conditions de travail et de vie.
Dans quelques pays les coopératives offrent des services d'éducation et de formation à pauvres femmes qui habitent dans aires rurales. Plusieurs de ces femmes n'avaient jamais reçu aucune instruction, beaucoup moins pour obtenir, administrer et mettre les ressources financiers à profit pour sa famille. Ces aspects  sont importants l'Amérique latine où la femme représente une force importante de travail et de production rurale bien qu'elle subisse encore une discrimination exactement l'appel la "triple discrimination" pour être femme, pauvre et indigène. Par conséquent les CAC constituent un pas positif vers l'investiture de la femme et la reconnaissance de son importance à l'intérieur de la famille, la communauté rurale et la société en général.
b.2. Système de remises
Différent système est le service de remises à un bas prix. Ainsi dans des pays avec un grand nombre d'immigrants originaires de toutes parties du monde, lesquels ont laissé dans ses pays d'origine à ses familles,  ils leur envoient des remises (des quantités modestes en majorité) au moyen de CAC étant ce service  moins cher que si on utilise les systèmes traditionnelles.

L’importance de cette activité on doit à que les remises envoyées par les immigrants à ses pays respectifs représente la source principale d'obtention de divisées, plus grand que les sources  provenant de la totalité des exportations. 
IRnet est le système international de remises de CAC créé par WOCCU  dans une association avec les CAC de l'Amérique latine. Ce système a changé les voies principales d'envoi des aides économiques des immigrants à ses familiers qui sont restés dans ses pays respectifs. Il est aussi un système  réciproque que permet  aux familiers qui sont dans ses pays d'origine donner un aide à son familier immigrant quand celui a besoin de cela.
b.3. Financement post-conflit
Le WOCCU marque aussi une autre différence pour les CAC comme mécanisme pour la reconstruction  post-conflit de sociétés et d'économies  dans  pays de l'Amérique centrale comme c'est le Guatemala, le Salvador et Nicaragua lesquels ont subi de longs conflits  armés internes. Ces conflits ont produit les pires ruines dans les aires rurales, en laissant non seul une destruction matérielle sinon aussi morale, la séparation et la perte de familles entières, l` émigration vers des pays voisins etc.
Cette destruction matérielle, morale et familière a évidemment requis d'une reconstruction qui comprenne entre autres mesures relatives au retour des réfugiés jusqu'à son installation dans les terres cultivables qui leur permettent le soutien et son développement personnel, matériel, économique, familier et social. Dans ce processus de reconstruction rurale les CAC  constituent un instrument précieux d'apport financier, étant donné que les banques et les institutions financières traditionnelles ne travaillent pas dans ce domaine par  raisons de sécurité.
b.4. Financement après des désastres naturels
Autre domaine des CAC on réalise dans la reconstruction de communautés et d'économies après des désastres naturels. La population rurale, spécialement les communautés indigènes marginales sont les plus vulnérables aux désastres naturels puisque ses demeures et communautés sont construites avec matériels si modestes et fragiles que n'importe quel phénomène naturel leur cause un dommage catastrophique. L'Amérique centrale est une région exposée à différents phénomènes naturels comme des tremblements de terre, des orages tropicaux, des ouragans ce qui met à la population rurale à un haut risque. Cette situation est aggravée en plus déjà que les organismes gouvernementaux de prévention de désastres manquent des moyens et  de ressources pour mettre à sauf tant de personnes comme de conséquences de dits désastres.
3.- Conclusions
Bien sûr, la combinaison d'efforts entre les coopératives agraires et les CAC est la clé pour le succès des projets dans les communautés  agraires et en général rurales à l’Amérique Latine, mais on doit prendre en compte que les fonctions et les moyens de travail et de gestion sont complètement différents entre les unes et les autres.
Pour la promotion du développement agraire les coopératives sont importantes en général, mais spécialement les coopératives agraires et les CAC déjà  qu' elles apportent le capital qui est requis pour satisfaire les nécessités personnelles des paysans et d'agriculteurs, ainsi que pour l'acquisition de matières premières, d'équipements et les instruments de travail pour son transport et pour sa commercialisation directe, évitant la participation d'intermédiaires qui réduisent ses attentes de bénéfices par sa production. 
Les CAC accomplissent une fonction irremplaçable puisqu'elles couvrent un ample secteur qui n'a pas d'accès aux banques ni aux institutions financières traditionnelles, en fournissant une capital de travail et financière pour satisfaire les nécessités personnelles de ses membres et d'usagers, et les services additionnels tant financiers (des assurances, facilitation et  simplification des remises) comme non financières ( consultation et formation).

Les CAC sont universellement reconnus comme les institutions de services financiers et non financiers, qui contribuent au développement économique et social de ses communautés respectives.
Bibliografía

· CEPAL/GTZ.- Desarrollo económico y local descentralización en América latina. Análisis comparativo, Proyecto Regional de Desarrollo Económico Local y Descentralización.- Santiago de Chile.- Chile.- 2003.

· COFEDELACA.- Desarrollo Local y Descentralización en Centroamérica.- I Conferencia Centroamericana.- FUNDE-FUNDAUNGO.- San Salvador.- El Salvador.- 2002.

· FAO.- La participación campesina en países de América Central.- Informe  2003.

· FARDELLI CORROPOLESE, C.- Las organizaciones de la economía social  como promotoras de micro emprendimientos.- 2001.

· GAITÁN ALVAREZ, J.M.- El movimiento cooperativo en Guatemala.- Guatemala.- 1986.

· HERRERA LANE, F.- El desarrollo de América Latina y su financiamiento.- Buenos Aires, Argentina.- 1967.

· SANZ JARQUE, J.J.- Las cooperativas en Ibero América y España. Realidad y legislación.- Publicaciones de la Universidad Católica de Ávila.- ed. Comares.- Granada.- España.- 2002

· TRIVELLI, C.; DIEZ , A. y otros.- Propuestas para el desarrollo rural.- Lima.- Perú.- 2002.
Dra. Carmen Parra Rodríguez
cparra@uao.es
Universidad Abat Oliba CEU

Barcelona 2009

PAGE  
1

